
00646079 

M11:i1UlIlll Public 
_------"""'-~.";!.-..': . ..,:":l\":"Y..'~~1 

I . !Jf~@_$~~~l~E~5 

( ,~1i \. ~O~UMENT REC::l~iD!DO~l!MENj ~E~U 
~ Jtr~ ~ "",fl is Ul (Date of receipt/date 00 receptIon). 

~ .......... 2.~J ....... f'-.~ ... I ......... 9...Q .. H; ... . 
~.-~ i~~~r··· .. ···t.~ ... \. .... 4 .... C;: ............ . 

.":!.: "1~.;rutf(lfiM11JIt~t1/Case Fjl.e..offi~C r/L~ charge' 
Extraordmary . ~~?,e:~.'in. th~~ou s f Cam 0 la .DA .. 
Chambres Extr~di ·.,;J..,.;.ler.............. . ...... .... . '. ns 

w:~~~Gt!'S!'S~ ~ 

~i ~f\Sm ~:snm!'Sj!i 

Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

MEMORANDUM INTERNE -CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A.: Toutes les parties, dossier 002 Date: 18 fevrier 2011 

CC: President et Juges de la Chambre de premiere instance 

DE: Susan Lamb, Juriste Hors Classe, Chambre de premiere instance 

OBJET: Exceptions preliminaires 

1. La Chambre de premiere instance note que pour des raisons tenant it la charge de 
travail du service de traduction, il a ete necessaire de limiter Ie nombre de pages 
des documents deposes par les parties. La limite de 15 pages s'applique aussi it la 
presentation des exceptions preliminaires, qui do it etre consoli dee en un seul 
document n'excedant pas ce nombre maximum de pages. 

a. La Chambre de premiere instance remercie I' equipe de la defense de Ieng 
Thirith d' avoir respecte cette directive. 

b. Elle note que I'equipe de la defense de Nuon Chea a depose deux 
documents (E36 et E42) contenant au total 26 pages en anglais et 50 pages 
en khmer. Elle apprecie l' engagement pris par cette equipe de la defense 
de deposer it titre de remplacement un document recapitulatif de 15 pages 
(en anglais) reprenant ces deux requetes, ainsi qu 'une troisieme dont Ie 
depot avait ete annonce. 

c. L' equipe de la defense de Khieu Samphan a depose deux requetes sous les 
references E46 and E47 contenant 33 pages au total en khmer et 25 pages 
en fran9ais. Plutot que d' accroitre la charge de travail de I 'Unite 
d'Interpretation et de Traduction (UIT) en requerant Ie depot d'un 
document recapitulatif de 15 pages en fran9ais ou en anglais et de 30 
pages en khmer, la Chambre de premiere instance accepte ces depots it 
titre exceptionnellement derogatoire. 

d. L' equipe de la defense de Ieng Sary a adresse sous forme de copies pour 
information it I' avance, des requetes contenant au total 101 pages en 
anglais seulement. Le nombre total de pages deposees par I' equipe de la 
defense de Ieng Sary est tellement important que la Chambre de premiere 
instance lui enjoint maintenant, en depit de ses directives anterieures, de 
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deposer sous fonne de document recapitulatif n'excedant pas 25 pages en 
anglais ou fran~ais et 50 pages en khmer l'ensemble de ses exceptions 
preliminaires. 

2. La Chambre de premiere instance rappelle que Ie delai pour Ie depot de ce 
document recapitulatif a ete etendu au vendredi 25 fevrier 2011. La Chambre de 
premiere instance indique par ailleurs que « les copies pour infonnation fournies it 
l'avance» de documents it deposer, bien qU'etant appreciees en ce qu'elles 
fournissent une indication sur l'objet des depots it intervenir, ne peuvent pas etre 
considerees comme des depots officiels, notamment parce qu' elles sont 
accompagnees d'une note precisant qU'elles sont encore susceptibles de 
modifications et qu' elles ne peuvent donc pas etre considerees comme etant une 
version definitive. Seul un document presente sous fonne consolidee et 
confonnement aux directives sur Ie depot indiquees par la Chambre de premiere 
instance, sera considere comme officiellement depose. 

3. Ayant pris note de la requete des Co-procureurs aux fins de clarification de la 
procedure devant etre appliquee pour repondre aux exceptions preliminaires 
(E35/1) 1, la Chambre de premiere instance rappelle aux parties que I' ensemble 
des reponses doivent etre deposes Ie 7 mars au plus tard. Avant cette date la 
Chambre de premiere instance indiquera aux parties quelles sont les questions qui 
lui paraissent devoir etre tranchees en premier lieu et celles sur lesquelles il sera 
statue it un stade ulterieur. 

4. Enfin, la Chambre de premiere instance a pris note de la lettre de l'equipe de la 
defense de Ieng Sary it Messieurs les directeur (faisant fonction) et directeur 
adjoint des CETC, en date du 16 fevrier 2011, dont elle a re~u une copie. L'une 
des mauvaises interpretations des precedentes directives de la Chambre de 
premiere instance necessite d'etre corrigee. II est suppose au paragraphe 2 de cette 
lettre que la reference aux exceptions preliminaires repetitives et qui se 
chevauchent, conceme l'ensemble des exceptions preliminaires deposees par 
toutes les equipes de la Defense. De toute evidence, ce n' est pas Ie cas. La 
reference it ces repetitions et chevauchements conceme seulement les exceptions 
preliminaires soulevees par la defense de Ieng Sary. 

1 Co-Prosecutors' Request for Clarification on Procedure for Response to Preliminary Objections (E35/1) 

2 


